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Extension de la Prime Ségur aux travailleurs sociaux de la MSA
Question écrite n° 12836

Texte de la question

M. Hervé Saulignac appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur l'exclusion persistante
des travailleurs sociaux de la Mutualité sociale agricole (MSA), mais également des CAF et des CARSAT, du
bénéfice de la revalorisation salariale issue des accords du Ségur de la santé, dite « Prime Ségur ». Ces
professionnels exercent des missions de travail social essentielles, au contact direct des populations les plus
fragilisées, notamment en milieu rural et agricole, dans un contexte marqué par une augmentation des situations
de précarité et une complexification croissante des accompagnements. Leur engagement quotidien et la nature
de leurs missions sont pourtant comparables à ceux d'autres travailleurs sociaux ayant bénéficié de la
revalorisation Ségur. Cette situation a déjà été portée à la connaissance du Gouvernement par plusieurs
parlementaires, sans qu'aucune évolution concrète n'ait été constatée depuis plusieurs années. Dans ce
contexte, les travailleurs sociaux de la MSA et d'autres caisses de sécurité sociale ont annoncé une journée
nationale de mobilisation le 29 janvier 2026 afin de demander une reconnaissance de leur travail, notamment à
travers une revalorisation équivalente à la prime Ségur, mais également la reconnaissance de leurs diplômes au
niveau bac + 3 dans le cadre de la transposition de la classification, ainsi qu'une amélioration de leurs conditions
de travail. Aussi, il souhaite connaître les mesures le Gouvernement entend prendre afin de mettre fin à cette
inégalité de traitement et de reconnaître pleinement l'engagement des travailleurs sociaux de ces caisses de
sécurité sociale, par une revalorisation à la hauteur de leurs missions.
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